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police. Dans le sac, les policiers
découvrent du cuivre tressé fraî-
chement découpé alors que
l’individu est trouvé en posses-
sion d’une pince coupante. Ce
ressortissant serbe, âgé de 28
ans, devra répondre ultérieure-
ment du vol de cette bobine de
cuivre. Quant à ses deux com-
pères, aucune poursuite n’a été
engagée à leur encontre, la com-
plicité n’ayant pu être établie.

D.-A. D.

En patrouille à proximité de la
rue Louis-Le-Débonnaire à
Metz, un équipage de policiers
en civil repère, mercredi peu
avant minuit, trois hommes au
comportement suspect. Deux
font le guet à proximité de la
gare routière alors que le troi-
sième pénètre sur un chantier.
Ce dernier effectue plusieurs
allers et retours, et revient avec
un sac.

Contrôlé et interpellé, le trio
est conduit au commissariat de

Presque simultanément, les
conseillers départementaux
et les conseillers munici-

paux messins ont appris, hier
après-midi, que le Département
de la Moselle avait fini par plier
sur le financement du centre des
congrès de Metz. Dans un avis
rendu le 15 septembre, la CRC
(Chambre régionale des comp-
tes), saisie par le préfet de la
Moselle, a mis en demeure le
Département d’honorer sa dette
auprès de la Société publique
locale (SPL) Metz-Métropole
congrès (M3C), créée pour porter
le montage financier du centre
des congrès en construction der-
rière la gare de Metz, dans le
nouveau quartier de l’Amphi-
théâtre.

Un soulagement pour les deux
principaux actionnaires de cette
SPL, la Ville de Metz et la com-
munauté d’agglomération Metz-
Métropole, qui avait assez mal
vécu le retrait subit de leur troi-
sième partenaire dans ce projet.
Et ce, d’autant plus qu’il avait été
lui-même demandeur d’un cofi-
nancement fondé sur la constitu-
tion de la M3C. Le Département
de la Moselle en est, d’ailleurs,
toujours actionnaire à ce jour.

Un mariage 
et un divorce

Preuve de cet engagement, le
Département vote, en juin 2013,
une ligne de crédit de dix millions
d’euros destinée à régler une par-
tie des travaux du centre des
congrès. Jusque-là, tout va bien
pour Metz et Metz-Métropole.
Mais, en septembre 2014, coup
de théâtre. Invoquant des ten-
sions budgé-
taires au sein
de sa collecti-
vité, le prési-
dent du conseil
départemental,
P a t r i c k
Weiten, fait volte-face. Il décide
unilatéralement de faire annuler
la précédente délibération par
son assemblée. Ses partenaires
financiers sont abasourdis.

S’engage un bras de fer person-
nel entre le maire de Metz, Domi-

nique Gros, et Patrick Weiten.
Entre les deux hommes forts de la
Moselle, le torchon brûle. Et c’est
Thierry Jean, adjoint aux affaires

économiques
de la Ville de
Metz, fidèle de
D o m i n i q u e
Gros et PDG de
la SPL M3C, qui
est envoyé en

première ligne.
S’estimant trompée et lésée, la

SPL dépose un recours au Tribu-
nal administratif de Strasbourg
en novembre 2014, visant à faire
annuler la dernière délibération
du conseil départemental. Le

jugement tombe le 25 janvier
2017. M3C et ses actionnaires
obtiennent gain de cause. Le
Département doit payer. Ce der-
nier interjette appel de la déci-
sion. Mais l’appel n’étant pas
suspensif, Thierry Jean réclame
son dû.

Un RIB pour payer

En avril dernier, il adresse un
courrier à la présidence du Dépar-
tement accompagné… d’un
relevé d’identité bancaire. Rien
n’y fait. Patrick Weiten ne donne
pas suite.

En juin, l’intervention du préfet

de la Moselle est sollicitée. M3C
l’enjoint de forcer le Département
à verser sa contribution de dix
millions d’euros. Le représentant
de l’État consulte alors la Cham-
bre régionale des comptes qui
rend son avis. Il n’y a plus à
tournicoter. La CRC est catégori-
que, le conseil départemental
doit débourser. Il est mis en
demeure, dans un délai d’un
mois à compter de mi-septembre,
d’inscrire à son budget 2017 les
"crédits nécessaires à l’acquitte-
ment de la somme de dix millions
d’euros". Hier, Patrick Weiten
s’est exécuté, sans faire de com-
mentaires. Il a maintenant huit

jours pour faire part de sa déci-
sion à la CRC.

Du côté de Metz, Thierry Jean
a fait part de sa satisfaction :
« Les actionnaires de M3C vont
sans doute me demander d’impu-
ter cette somme en diminution
de leur contribution respective. »
Enfin, et puisqu’une bonne nou-
velle arrive rarement seule,
Patrick Weiten a également
annoncé qu’allaient être déblo-
qués cinq millions d’euros pour
la rénovation de la tribune sud du
stade Saint-Symphorien (Lire en
pages Région).

Thierry FEDRIGO.

POLITIQUE conseil municipal de metz

Centre des congrès : Metz 
fait plier le Département

Le Département de la Moselle, qui s’était retiré du financement du centre des congrès de Metz en 2014, 
s’est vu contraint par la Chambre régionale des comptes d’y revenir vite fait. Un rebondissement annoncé hier.

La suppression de 1 800 places gratuites de
stationnement à Metz aura suscité énormément
de réactions au cours des derniers semaines. La
mesure, très impopulaire, aura eu le mérite de
faire ressurgir le débat sur le niveau des trans-
ports en commun dans l’agglomération messine.
Si la création des deux lignes
Mettis aura permis de rattra-
per une partie du retard de la
région messine en matière
d’infrastructures, cela reste
clairement insuffisant si l’on
compare cela avec la majo-
rité des autres métropoles
françaises. Alors faut-il  créer une nouvelle ligne
Mettis en plus des actuelles lignes A et B mises en
service en 2013 ? Mardi, lors de sa conférence de
presse de rentrée, Dominique Gros a expliqué
qu’il y était favorable. Que le développement des
modes de transports en commun et autres modes

de déplacement alternatifs à la voiture étaient
indispensables pour limiter l’impact du réchauffe-
ment climatique.  Oui mais voilà, entre le désir et
la réalité, il y a souvent un gouffre. Dans le cas
d’une troisième ligne Mettis, qui pourrait relier
Frescaty à Saint-Julien via Montigny et Metz, deux

écueils majeurs  seront à sur-
monter. Le premier est bien
évidemment d’ordre financier
(les deux premières lignes ont
coûté 230 millions d’euros),
le second d’ordre urbanisti-
que. « Il faut imaginer la
violence urbaine que cela

représente un nouveau tracé », expliquait le maire
de Metz, mardi, lors de sa rentrée politique. Bref, si
ligne C il y a un jour, il est écrit que ce sera C
comme Compliquée.

F. SUR.

C comme 
compliquée

L’office de tourisme de 
Metz-Métropole propose 
dimanche 1er octobre, de 
14 h 30 à 16 h, une visite 
guidée de Scy-Chazelles. 
Tarif : 8 € par personne. 
Rendez-vous devant la mai-
rie, rue de l’Esplanade
à Scy-Chazelles.
Laissez-vous guider dans les 
ruelles étroites et pentues 
pour mieux connaître le lieu 
de repos éternel de Robert 
Schuman et Paul Tornow.
Réservation préalable 
au 03 87 39 00 00.

L’IDÉE DE SORTIE dimanche 1er octobre

Visite de Scy-Chazelles
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LE BILLET

Entre les deux hommes 
forts de la Moselle,

le torchon brûle

FAITS DIVERS à metz

Du cuivre volé
sur un chantier

C’est en juillet dernier, dans le cadre d’une autre affaire de
stupéfiants, que les enquêteurs messins ont eu connaissance d’un
important trafic de cannabis dans la rue des Allemands, à Metz.
En deux ans, d’importantes quantités y auraient été écoulées par
un groupe de ressortissants albanais. Un consommateur aurait
reconnu avoir acquis plus de 2 kg en deux ans.

Une enquête a été mise sur pied, ainsi que des écoutes et
l’exploitation des caméras de vidéosurveillance du quartier.
Depuis mardi, les policiers ont interpellé cinq individus, âgés de
20 à 38 ans. De nationalité albanaise, tous se trouvaient, hier soir
encore, en garde à vue dans les locaux du commissariat. De
nombreux consommateurs ont également été auditionnés.

Ces cinq prévenus devraient être déférés ce vendredi matin au
tribunal en vue d’un probable jugement en comparution immé-
diate.

D.-A. D.

rue des allemands, à metz

Un trafic de cannabis en 
passe d’être démantelé

Philippe Casin, élu Europe
Écologie Les Verts (EELV).

« Une majorité
de gens, ici, ont
voté ou ont fait

voter Macron et,
maintenant, on
nous demande

de voter une
motion contre
la suppression

des emplois
aidés. Moi, je

dis, maintenant,
assumez ! »

Patrick Thil (LR) à propos
de la répartition des fau-

teuils maintenant que
Richard Lioger

et Belkhir Belhaddad
sont députés LREM.

« Je suis surpris
par le plan de

table. Pourquoi
les nouveaux
députés ont

toujours leur
place d’adjoint.

Ce n’est pas
très

protocolaire »

Dominique Gros, maire de
Metz, à propos du camp

de 700 réfugiés
de l’avenue de Blida.

« Je ne suis pas
heureux de cette

situation et je
tire mon

chapeau aux
humanitaires qui

s’y engagent.
Mais, je ne veux

pas mettre un
doigt là-bas.

C’est à l’État
d’agir »

Le centre des congrès de Metz au printemps dernier. Photo archives RL/Marc WIRTZ

Patrick Weiten, président du conseil départemental de la Moselle. Photo Pascal BROCARD

Dominique Gros, maire de Metz. Photo Gilles WIRTZ

Adjoint à Metz et PDG de la SPL M3C, Thierry
Jean s’est chargé de régler le contentieux avec

le conseil départemental de la Moselle.
Photo Gilles WIRTZ

Une troisième ligne Mettis entre Frescaty et Saint-Julien ?
Photo archives RL/Marc WIRTZ

Colis de Noël pour les seniors : 
les inscriptions sont ouvertes

Pour les fêtes de fin
d’année, la Ville de
Metz et son centre
communal d’action
sociale souhaitent
apporter une atten-
tion particulière à
leurs concitoyens les
plus âgés. Cette année
encore, les Messins de
70 ans et plus, non-
imposables, ainsi que
tous les Messins de 80
ans et plus, se verront
offrir un colis de Noël.

Les Messins à partir
de 70 ans (jusqu’à 79
ans, sous conditions
de ressources, sans
conditions au-delà de
80 ans) peuvent recevoir gratuitement leur colis de fin d’année.

Inscriptions jusqu’au 31 octobre
Pour en bénéficier, il suffit de remplir le formulaire reçu par courrier,

disponible également dans les mairies de quartier ou sur metz.fr, et de
le retourner soit par courrier au CCAS, 22-24 rue du Wad-Billy 57000
Metz, soit par mail à contact@ccas.mairie-metz.fr, soit en le déposant
à l’hôtel de ville, en mairie de quartier ou au CCAS. Le coupon devra
être accompagné de pièces justificatives : copie d’une pièce d’identité
et avis de non-imposition 2017 (revenus 2016) pour les 70-79 ans. Les
inscriptions sont ouvertes jusqu’au 31 octobre. Les personnes inscrites
recevront un coupon de retrait dans le courant du mois de novembre.
Les colis pourront être retirés au mois de décembre dans les mairies de
quartier.

À NOTER
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Le Schéma départemental d’accueil et d’habitat des
gens du voyage a été adopté hier, par le conseil
municipal de Metz, sans les voix de la droite, qui n’a

pris part au vote, et sans l’approbation du Front national
qui s’est exprimé contre. Assez peu différent de son
prédécesseur, si ce n’est qu’il charge désormais les établis-
sements de coopération intercommunaux de s’occuper de
l’organisation de l’accueil des nomades, cette nouvelle
mouture du schéma élaborée par l’État et le conseil départe-
mental rappelle, surtout, les obligations des intercommu-
nalités et des communes. Ainsi, Metz est censée mettre à
disposition des gens du voyage deux aires d’accueil pour
les courts séjours et le territoire de la communauté d’agglo-
mération Metz-Métropole, une aire de grand passage pour
les rassemblements estivaux. Le maire de Metz a profité de
la présentation de ce point pour rappeler sa position et les
difficultés qu’il rencontre pour trouver un lieu où ouvrir un
second terrain sur Metz, comme la loi l’y contraint : « On
est en train de chercher un deuxième emplacement et ce
n’est pas évident. Mais, ce que je peux vous dire, c’est que
si nous ne respectons pas ce schéma, aucun préfet ne nous
viendra en aide, nous débarrasser des stationnements
indélicats qui sont un véritable fléau. Parce que quelquefois
c’est un terrain de foot, quelquefois les bords de la Seille à
Magny… Donc, je me fais l’avocat de ceux qui acceptent de
regarder la vérité en face. Les préfets s’abriteront derrière
nos insuffisances pour nous expliquer qu’ils ne peuvent
pas intervenir pour évacuer les caravanes. »

Pour Marie-Jo Zimmermann, conseillère municipale LR,
ce nouveau schéma est « un piège » parce qu’il ne « dit
rien » : « C’est un chèque en blanc. Je ne vote pas pour
quelque chose que j’ignore. Autre problème, le déplace-
ment des obligations des villes de plus de 5 000 habitants
sur l’ensemble de l’intercommunalité. Cela conduit à repor-
ter abusivement sur les petites communes la charge de la
ville. On a connu ce problème il n’y a pas longtemps avec la
commune de Coincy. » Tout en admettant que « c’est un
sujet complexe », la nouvelle 1re adjointe au maire, Isabelle
Kaucic, a fait œuvre de pédagogie : « De quoi s’agit-il, en
fait ? Cela touche à l’occupation de l’espace public et à son
partage avec des personnes, des communautés, dont les
modes de vie sont très éloignés des nôtres et que nous
considérons souvent comme des risques potentiels. Alors,
ce schéma, c’est un engagement. On ne peut pas dire à la
fois à l’État et au Département : "Laissez faire les commu-
nes", et en même temps, désignez un endroit où mettre les
gens du voyage. Ça, c’est impossible. Un schéma, c’est un
cadre. Après, c’est aux communes de travailler parce qu’on
est bien là dans une problématique du logement qui touche
une certaine communauté. » Pour conclure, Emmanuel
Lebeau (DVD) a proposé de crever l’abcès en ouvrant un
débat public sur le sujet : « Mettons les gens devant leurs
responsabilités en leur demandant de trouver ensemble des
solutions. » Il a été approuvé par Marie-Jo Zimmermann.

Th. F.

Où mettre les gens du voyage ?
Le Schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage révisé 
a été adopté hier, à Metz, non sans soulever quelques questions crues.

L’ouverture d’une aire des gens du voyage prévue au bout de la rue Monceau,
 à Metz-Magny, avait fait des vagues en 2015. Photo archives RL/Karim SIARI


